
ZONE DE POLICE 5912
BINCHE/ANDERLUES/ERQUELINNES/ESTINNES/MERBES-LE-CHATEAU/LOBBESO

Police EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL DE POLICE

SEANCE DU 16/12/2025

Présents :
Monsieur Hadrien POLAIN, Bourgmestre d’Anderlues;
Monsieur Laurent DEVIN, Bourgmestre de Binche - Président;
Monsieur Jonathan DELESPINETTE, Bourgmestre d’Erquelinnes;
Madame Aurore TOURNEUR-, Bourgmestre d’Estinnes;
Monsieur Steven ROYEZ, Bourgmestre de Lobbes;
Monsieur Jean-Philippe GOFFIN, Bourgmestre de Merbes-le-Château;
Monsieur Laurent ARMAN, Monsieur Olivier BAYEUL, Monsieur Julien CHARNIAUX, Monsieur Thomas 
DE RUBEIS, Monsieur Benoît DEGHORAIN, Monsieur Baudouin DUFRANE, Monsieur Arno DUPORTAL, 
Madame Virginie GONZALEZ MOYANO, Monsieur Jacques GOSSUIN, Monsieur Luc JONNART, Madame 
Marie-Claude KLENNER, -Monsieur Pascal LEDUC; Monsieur Frédéric MAGHE, Monsieur Vincent 
NOTEBOOM, Monsieur Henri PETIT, Madame Angelina PIAZZA, Monsieur Christian PREAUX, Madame 
Karine RENUART, Monsieur Jérôme URBAIN, Conseillers de police;
Monsieur Laurent RASPE, Chef de Corps;
Madame Stéphanie ROBAYE, Comptable spéciale ai;
Madame Valérie ROMBAUX, Secrétaire de zone f.f.;
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POINT N°13

Dotations communales relatives au budget 2026 de la Zone de police Binche-Anderlues-Lermes - 
FIXATION

Le Conseil de police siégeant en séance publique.

Vu la loi du 07 décembre 1998 relative à l’organisation d’un service de police intégré structuré à deux niveaux ; 
Vu l’arrêté royal du 05 septembre 2001 portant le règlement général de la comptabilité de la police locale, tel que 
modifié par les arrêtés royaux des 25 avril 2004, 24 janvier 2006 et 05 juillet 2010 ;
Considérant l'absence de publication à ce jour de la circulaire ministérielle PLP 65 traitant des directives pour 
l’établissement du budget de police 2026 ;
Considérant que le solde à financer par les communes s'élève à 9.078.049,82 euros;
Considérant qu'il est nécessaire de fixer les dotations communales propres au budget de l'exercice 2026;

Art. 1 : de fixer les dotations communales pour l'exercice 2026 aux montants suivants :

Entité Dotations brutes 2026 Part votale globale
BINCHE 4.584.963,47 50,51%
ANDERLUES 1.583.425,43 17,44%
ERQUELINNE 
S 1.111.490,47 12,24%
ESTINNES 776.588,50 8,55%
LOBBES 619.175,85 6,82%
MERBES-LE- 
CHÂTEAU 402.406.11 4,43%
TOTAL 9.078.049,82 100,00%
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Art. 2 : De notifier copie de la présente aux ville et commune de la zone de police;

Art. 3 : De transmettre la présente délibération à Monsieur le Gouverneur de la Province de Hainaut;

PAR LE CONSEIL DE POLICE

La Secrétaire de zone f.f., 
Valérie ROMBAUX

Le Président, 
Laurent DEVIN

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME A BINCHE LE 16/12/2025

Le Bourgmestre de Binche - Président 
Laurent DEVIN \

SEANCE DU 16/12/2025 / POINT N°13
2/2


